
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N° 84-2021-102

PUBLIÉ LE 10 JUIN 2021



Sommaire

69_Rectorat de Lyon /

84-2021-06-08-00018 - Arrêté du 8 juin 2021 relatif à la réunion en formation

conjointe du comité technique académique de l�académie de

Clermont-Ferrand, du comité technique académique de l�académie de

Grenoble et du comité technique académique de l�académie de Lyon (1

page) Page 5

84-2021-06-07-00003 - Arrêté n°2021-35 du 7 juin 2021 fixant la composition

du conseil de l�éducation nationale de l�académie de Lyon lorsqu�il exerce

les compétences prévues par l�article L.234-6 du code de l�éducation (2

pages) Page 6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction de

l'offre de soins pilotage

84-2021-06-10-00001 - ARS DOS 2021 06 10 17 0168 (3 pages) Page 8

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction de

l'offre de soins professions

84-2021-06-08-00011 - ARS_DOS_ARA_2021_06_10_2021-19-0151
Arrêté N°

2021-19-0151 fixant la composition du Conseil de Discipline de l�Institut de

Formation d�Auxiliaires de Puériculture - Croix-Rouge française, IRFSS

Auvergne-Rhône-Alpes - Site de Grenoble - Institut Saint-Martin - Promotion

2021
 (2 pages) Page 11

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

générale

84-2021-06-08-00012 - Arrêté n° 2021-16-0048 du 8 juin 2021 portant

rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0013

du 11 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein

de la commission des usagers de l�Hôpital privé NATECIA (Rhône)
 (2

pages) Page 13

84-2021-06-08-00013 - Arrêté n° 2021-16-0049 du 8 juin 2021
portant

rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0014

du 11 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein

de la commission des usagers de l�Hôpital privé de l'Est Lyonnais (Rhône)


(2 pages) Page 15

84-2021-06-08-00014 - Arrêté n° 2021-16-0050 du 8 juin 2021 
portant

rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0040

du 18 mai 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein

de la commission des usagers du Centre Hospitalier de

Montluçon-Néris-les-Bains (Allier)
 (2 pages) Page 17

84-2021-06-08-00015 - Arrêté n° 2021-16-0051 du 8 juin 2021
portant

désignation des représentants des usagers au sein de la commission des

usagers de la Clinique de Vaugneray (Rhône)
 (2 pages) Page 19



84-2021-06-08-00016 - Arrêté n° 2021-16-0052 du 8 juin 2021
portant

désignation des représentants des usagers au sein de la commission des

usagers de l�Association Santé Mentale et Communautés (Rhône)
 (2

pages) Page 21

84-2021-06-08-00017 - Arrêté n° 2021-16-0053 du 8 juin 2021
portant

désignation des représentants des usagers au sein de la commission des

usagers du Centre de Soins de suite et de Réadaptation Le Clos Champirol

(Loire)
 (2 pages) Page 23

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / PPS

84-2021-05-27-00030 - Arrêté n° 2021-06-0076
Portant rejet de transfert

d�une officine de pharmacie avenue du Grésivaudan, RD N°523, Lieudit «

Pré du Chêne » 38570 TENCIN
 (2 pages) Page 25

84-2021-06-04-00005 - Arrêté N° 38-06-0075
Autorisant le transfert de

l�officine de pharmacie 
de M. Bertrand REYNIER à CHANAS
 (2 pages) Page 27

84_DIRECCTE_Direction régionale des entreprises de la concurrence de la

consommation du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes / Secrétariat

général

84-2021-06-09-00009 - 2106 Décision DREETS désignant représentants des

DDETSPP aux observatoires départementaux d'analyse et d'appui au

dialogue social et à la négociation  .pdf (2 pages) Page 29

84-2021-06-10-00002 - Arrêté 2021-39 relatif à l'agrément des séjours de

vacances adaptées organisés (VAO) pour l'association VHASI (2 pages) Page 31

84-2021-04-30-00013 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS de l'Ain, relative à la gestion de

certains crédits (4 pages) Page 33

84-2021-04-30-00015 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS de l'Isère, relative à la gestion

de certains crédits (4 pages) Page 37

84-2021-04-30-00014 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS de la Drôme, relative à la

gestion de certains crédits (4 pages) Page 41

84-2021-04-30-00016 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS de la Loire, relative à la gestion

de certains crédits (4 pages) Page 45

84-2021-04-30-00017 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS du Puy-de-Dôme, relative à la

gestion de certains crédits (4 pages) Page 49

84-2021-04-30-00018 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETS du Rhône, relative à la gestion

de certains crédits (4 pages) Page 53

84-2021-04-30-00020 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETSPP de la Haute-Loire relative à la

gestion de certains crédits (4 pages) Page 57



84-2021-04-30-00021 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETSPP de la Savoie, relative à la

gestion de certains crédits (4 pages) Page 61

84-2021-04-30-00019 - Convention de délégation de gestion entre la

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes et la DDETSPP de l�Ardèche, relative à la

gestion de certains crédits (4 pages) Page 65

84_MTES_Ministère de la transition écologique et solidaire /

84_CGEDD_Conseil général de l'environnement et du développement

durable

84-2021-06-08-00019 -

210608_MRAe_ARA_decision_delegation_projet_delibere (2 pages) Page 69



  
 

Secrétariat général 
de région académique 

 
SGRA 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 

Lyon, le 8 juin 2021 

Arrêté relatif à la réunion en formation conjointe 
du comité technique académique de l’académie 

de Clermont-Ferrand, 
du comité technique académique de l’académie de Grenoble

et du comité technique académique de l’académie de Lyon 
 

Le Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités, 
 

Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 

La Rectrice de l’académie de Grenoble, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'État ; 
Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l'État, notamment son article 39 ; 
Vu l'arrêté du 8 avril 2011 modifié portant création du comité technique ministériel et des comités 
techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l'Éducation nationale ; 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er : Le comité technique académique de l'académie de Clermont-Ferrand, le comité 
technique académique de l'académie de Grenoble et le comité technique académique de 
l'académie de Lyon sont réunis en formation conjointe afin d'examiner les questions communes 
suivantes : 
 

- schéma de mutualisation des moyens entre les services des académies de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes actualisé au 1er septembre 2021 ; 
 

- examen pour avis du projet d’arrêté de création du service interacadémique juridique (SIAJ) ; 
 

- examen pour avis du projet d’arrêté de création du service interacadémique système d’informations 
(SIASI) ;  
 

- examen pour avis du projet d’arrêté de création du service interacadémique chargé de Chorus centre 
de service partagé (SIA Chorus centre de service partagé) ;  
 

- examen pour avis du projet d’arrêté de création du service interacadémique chargé de CHORUS 
déplacements temporaires (SIADT) ; 
 

- examen pour avis du projet d’arrêté de création du service interacadémique chargé du contrôle et du 
conseil aux établissements (SIACCE). 
 

Article 2 : Cette formation conjointe est réunie le 24 juin 2021 sous la présidence du Recteur de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, Recteur de l'académie de Lyon, Chancelier des universités. 
 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Le Recteur 

de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités, 

Le Recteur 
de l’académie de Clermont-Ferrand 

La Rectrice 
de l’académie de Grenoble 

 
 
 

Olivier DUGRIP 

 
 
 

Karim BENMILOUD 

 
 
 

Hélène INSEL 
 



 
Direction des affaires juridiques 

 
 
 
 
 

 
 
 
Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 7 juin 2021
 

Arrêté n°2021-35 fixant la composition du conseil de 
l’éducation nationale de l’académie de Lyon lorsqu’il exerce 

les compétences prévues par l’article L.234-6 du code de 
l’éducation

 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 

Vu les articles L 234-2 et R 234-34 et suivants du code de l’éducation,    

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le conseil de l’éducation nationale de l’académie de Lyon siégeant dans la formation prévue à l’article L.234-
2, présidé par le recteur de l’académie de Lyon, comprend : 

 

I - Au titre des personnes désignées par l’Etat : 

M. Frédéric FLEURY, président de l’université Claude Bernard Lyon 1, 

Mme Aline VO-QUANG, inspectrice d'académie, directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale du 
Rhône, 

M. Etienne MAURAU, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, 

M. Jean-François MERAUD, inspecteur de l’éducation nationale, adjoint au directeur académique des services de l’éducation 
nationale du Rhône. 

 

II - Au titre des représentants des personnels de l’enseignement public du premier et du second degré : 

Mme Rindala YOUNES - professeure agrégée - FSU 

M. Philippe BOUVARD - professeur de lycée professionnel - SUD Education 

 Mme Lucile EMOND – professeure de lycée professionnel – CGT 

 M. Yannick LE DU – professeur des écoles – FSU 

 

III - Au titre des représentants des personnels enseignants des établissements d’enseignement privés sous contrat : 

M. Rémi BRUN - professeur certifié - SEPR-CFDT, 

Mme Annick RAGE – professeure des écoles - SPELC, 

Mme Véronique FOLTIER – professeure certifiée - SNEC-CFTC. 

 

 



 

 2

 

 

 

 

IV - Au titre de représentant des personnels de direction en fonction dans les établissements d’enseignement privés hors 
contrat : 

M. Luc VEZIN, directeur de l’école privée OMBROSA. 

 

 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui abroge l’arrêté n°2021-26 du 
2 avril 2021 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

  
 

Olivier Dugrip 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n° 2021-16-0048 

Portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0013 du 11 février 2021 
portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital 
privé NATECIA (Rhône) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n° 2021-16-0013 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 11 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission 
des usagers de l’Hôpital privé NATECIA (Rhône) ; 

Considérant que l'arrêté du 11 février 2021 susvisé est entaché d'une erreur matérielle en ce qui concerne 
la désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital privé 
NATECIA (Rhône) ; 

 

ARRETE 
 
 

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2021-16-0013 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février 2021 est modifié comme suit : 

Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital privé NATECIA (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Frédérique COULON, présentée par l’association ADMD ; 

- Monsieur Gérard DETREZ, présenté par la Fédération nationale familles rurales ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 
- Madame Christiane BROUSSET, présentée par l’association ORGECO RHONE ; 

- Madame Marie-Claude ROUX-DURUAL, présentée par l’association ORGECO RHONE. 

 

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté du 11 février 2021 susvisé demeurent inchangées. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0049 

Portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0014 du 11 février 2021 
portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital 
privé de l'Est Lyonnais (Rhône) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n° 2021-16-0014 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 11 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission 
des usagers de l’Hôpital privé de l'Est Lyonnais (Rhône) ; 

Considérant que l'arrêté du 11 février 2021 susvisé est entaché d'une erreur matérielle en ce qui 
concerne la désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de 
l’Hôpital privé de l'Est Lyonnais (Rhône) ; 

 

ARRETE 
 
 

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2021-16-0014 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février 2021 est modifié comme suit : 

 
Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital privé de l'Est Lyonnais (Rhône) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Claire JOGUET, présentée par l'AFAF ; 

- Monsieur Gérard DETREZ, présenté par la Fédération nationale familles rurales ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 
- Madame Christiane BROUSSET, présentée par l’association ORGECO RHONE ; 

- Madame Marie-Claude ROUX-DURUAL, présentée par l’association ORGECO RHONE. 

 
Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté du 11 février 2021 susvisé demeurent inchangées. 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0050 

Portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° 2021-16-0040 du 18 mai 2021 
portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 
Hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains (Allier) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n° 2021-16-0040 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 18 mai 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des 
usagers du Centre Hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains (Allier) ; 

Considérant que l'arrêté du 18 mai 2021 susvisé est entaché d'une erreur matérielle en ce qui concerne 
la désignation de Monsieur Daniel MONGARNY en qualité de représentant des usagers suppléant au sein 
de la commission des usagers du Centre Hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains (Allier) ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2021-16-0040 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 mai 2021 est modifié comme suit : 

Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Montluçon-Néris-
les-Bains (Allier) : 

Site de Montluçon 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Annie AUXIETRE, présentée par le comité de l'Allier de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer ; 

- Madame Nicole HAUCHART, présentée par l’UNAFAM ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Bernadette PAULAT-PEPIN, présentée par l'UDAF de l'Allier ; 

- Monsieur Daniel MONGARNY, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR. 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Site de Néris-les-Bains 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Bernadette PAULAT-PEPIN, présentée par l'UDAF de l'Allier ; 

- Madame Geneviève LAPAUW, présentée par le comité de l'Allier de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Bénédicte CARRION, présentée par l’AFSEP ; 

- Madame Annick LICONNET, présentée par l'UDAF de l'Allier. 

 

Article 2 :  Les autres dispositions de l'arrêté du 18 mai 2021 susvisé demeurent inchangées. 

 

Article 3 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0051 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique 
de Vaugneray (Rhône) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale 

des Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale 

de Familles et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association pour 

le Droit de Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l'arrêté n°2021-16-0015 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 11 février 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la Clinique de 

Vaugneray (Rhône) ; 

 

Considérant la proposition de candidature de Madame Agnès VITAL-DURAND par le président de 

l’UNAFAM en date du 6 mai 2021 ; 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0015 du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 :   Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique de Vaugneray 

(Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Brigitte FICHARD, présentée par l'UNAFAM ; 

- Madame Chantal TOUVERON, présentée par l'UDAF du Rhône et de la Métropole de Lyon; 
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En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Olga BENHARBON, présentée par l'ADMD ; 

- Madame Agnès VITAL-DURAND, présentée par l'UNAFAM. 

 
 
Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une 
association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de 
l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 
- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
Fait à Lyon, le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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Arrêté n° 2021-16-0052 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de 

l’Association Santé Mentale et Communautés (Rhône) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union 
Nationale de Familles et Amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

Considérant la proposition de candidature de Madame Renée DUMOULIN par le président de 

l’UNAFAM en date du 10 mai 2021 ; 

 

 

ARRETE 
 
 
 

Article 1 :  Est désignée pour participer à la commission des usagers de l’Association Santé Mentale et 

Communautés (Rhône) : 

  

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 
- Madame Renée DUMOULIN, présentée par l’UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 

d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 

perte de l'agrément de l'association considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 

Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 

par son suppléant. 
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Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique G Télérecours citoyens I accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon, le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-16-0053 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de 

Soins de suite et de Réadaptation Le Clos Champirol (Loire) 

 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 
santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de 
l'Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant agrément national de l'association des familles de 
France ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2018 portant renouvellement d’agrément national de 
l'Association de Défense et d’Etude des Personnes Amputées (ADEPA) ; 

Vu l’arrêté n°2019-16-0046 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 03 mai 2019, portant renouvellement d’agrément régional du Comité féminin de la Loire 
pour la prévention et le dépistage des cancers ; 

Vu l’arrêté n°2019-16-0228 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 7 novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 
commission des usagers du Clos Champirol (Loire) ; 

Considérant le décès de Madame Andrée CHAIZE ; 

Considérant la proposition de candidature de Monsieur Gérard MANDON par le président de 
l’ADEPA en date du 7 mai 2021 ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0228 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 7 novembre 2019 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Soins de suite et de 

Réadaptation Le Clos Champirol (Loire) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 
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- Madame Marie-Christine PEREL, présentée par l'association des familles de France ; 

- Monsieur Gérard MANDON, présenté par l’ADEPA ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Simone BARJON, présentée par l'association Comité féminin de la Loire pour la 

prévention et le dépistage des cancers ; 

- Monsieur Jean-Loup RAPPE, présenté par l'association ADMD. 

 

Article 3 : La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
Article 4 :   Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre 
d'une association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de 
perte de l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique I Télérecours citoyens K accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 8 juin 2021 
 
Pour le directeur général, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations, 
 
Gwënola BONNET 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

.
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Décision n°DREETS/T/2021/34  portant désignation des agents habilités à suppléer les directeurs 
départementaux du travail, de l’emploi et des solidarités et les directeurs départementaux du travail, 

de l’emploi, des solidarités et de la protection des populations, pour siéger dans les observatoires 
départementaux d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation   

 
 
La directrice de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, soussignée ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 novembre 2020 portant nomination sur l’emploi de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes de 
Madame Isabelle NOTTER à compter du 1er janvier 2021, publié au JORF n°291 du 2 décembre 2020 ; 
 
Vu l’article 28 X du Décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du 
travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations, notamment l’article ; 
 
Vu les articles L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 du code du travail ; 
 
Vu les propositions des directrices et directeurs des DDETS et DDETSPP de la région Auvergne-Rhône 
Alpes.  
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
Sont désignés comme suppléants des directeurs et directrices des  directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités, et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la région Auvergne-Rhône-Alpes aux fins de siéger dans les observatoires 
départementaux d’analyse et d’appui au dialogue social et  la négociation: 
 
Département de l’Ain :  
 

Mme Caroline MANDY, inspectrice du travail  

Département de l’Allier :  
 

M Stéphane QUINSAT, directeur adjoint du travail 

Département de l’Ardèche :  
  

M Eric Pollazzon, directeur du travail , directeur départemental adjoint 

Département du Cantal : 
 

M Frédéric FERREIRA, directeur du travail adjoint, responsable d’unité de 
contrôle 

Département de la Drôme :  
 

Mme Brigitte CUNIN, directrice adjointe du travail 

Département de l’Isère :  
 

Mme Marilyne MARTINEZ, directrice du travail, directrice départementale 
adjointe  

Département de la Loire :  
 

M Alain FOUQUET, directeur du travail, directeur départemental adjoint 

Département de la Haute Loire :  
 

Mme Isabelle ESTIER-PORTE inspectrice du travail 



 
 
 
 
 
 
 
 

2 
 

Département du Puy-de-Dôme :   
 

Mme Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail 

Département du Rhône :  
 

M Dominique VANDROZ, directeur du travail, directeur départemental 
adjoint 

Département de Savoie :  
 

Mme Agnès COL , directrice du travail, directrice départementale adjointe 

Département de Haute Savoie :  
 

Jusqu'au 15 juin 2021 Mme  Stéphanie DAVIET, inspectrice du travail 
A compter du 15 juin 2021, Mme Delphine MICHAUD, directrice adjointe du 
travail, directrice départementale adjointe  

 
Article 2 : Les directeurs et directrices des  directions départementales de l'emploi, du travail et des 
solidarités, et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de la bonne exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Lyon,  
Le  9 juin 2021, 
 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voie de recours : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le Président du Tribunal 
administratif, 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 
La décision contestée doit être jointe au recours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations sur le traitement des données personnelles : 
 
L’inspection du travail procède à un traitement informatique de vos données personnelles dans le cadre de la gestion de 
votre dossier. Les destinataires de ces données sont les agents du système de l’inspection du travail. Conformément aux 
articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
vous pouvez obtenir communication et, le cas échéant, rectification des informations vous concernant, en adressant votre 
demande avec la copie de votre carte d'identité auprès de nos services à l’adresse mentionnée dans le présent courrier. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 



Lyon, le 10 juin 2021 

 

ARRÊTÉ n° 2021-39 Relatif à l’agrément des séjours de Vacances Adaptées Organisés 

 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, et notamment 
ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 
Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées organisées »  
  
Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail 
et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations  
  
Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre les 
agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la cohésion sociale 
sur le champ de la politique du handicap ; 
  
Vu l’arrêté 2021-135 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER directrice 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
Vu le dossier de demande d’agrément de l’Association Vacances Handicap Atout Sportif International 
( VHASI) déposé le 8 juin 2021 et déclaré complet le 9 juin 2021 
 
Sur proposition de Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
                                                                
 
 

ARRETE : 
  
  
Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur l’ensemble 
du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à l’Association Vacances Handicap 
Atout Sportif International (VHASI), sise au 140, Rue de la Poudrette , 69100 Villeurbanne 
 
 
 



 
Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque année au Préfet de 
région les informations visées par l’article R. 412-13 du décret visé ci-dessus. 
 
Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article R. 412-17 du 
décret visé ci-dessus. 
 
Article 4 : Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales, Madame la directrice régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 
 
 
 
                                                                                             Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 
 
                                                                                             La  Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  
                                                                                             du travail et des solidarités  
 
 
 
                                                                                             Signé 
                                                                                              Isabelle NOTTER 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain, relative à la gestion de 

certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain 

Représentée par Mme Agnès GONIN, Directrice 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

 
Signé 

Le délégataire : Mme Agnès GONIN 

Directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS  

Visa du préfet de département 

 

 

 

 
Signé 

Catherine Sarlandie de La Robertie 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère, relative à la gestion 

de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère 

représentée par Mme Corinne GAUTHERIN, Directrice 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : Mme Corinne 

GAUTHERIN 

Directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités  

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

Pour le Préfet, par délégation 

Le Secrétaire général 

 

 
Signé 

Philippe PORTAL 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Drôme, relative à la 

gestion de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Drôme 

Représentée par Mme Dominique CROS, Directrice adjointe par intérim 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Drôme. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : Mme Dominique CROS 

Directrice adjointe départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités par 

intérim 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 
 

 

 

 

Signé 

Hugues MOUTOUH 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, relative à la gestion 

de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire 

représentée par M. Thierry MARCILLAUD, Directeur 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

Intervention 



 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département la Loire. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : M. Thierry 

MARCILLAUD 

Directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités  
 

Signé 

      Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

 

 

 

 

Signé 

Catherine SEGUIN 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme, relative à la 

gestion de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Puy-de-

Dôme 

Représentée par Mme Hélène ROY-MARCOU, Directrice 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Puy-de-Dôme. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : Mme Hélène ROY-

MARCOU 

Directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités  

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

 

 

 

 

Signé 

Philippe CHOPIN 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône, relative à la gestion 

de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône 

Représentée par Mme Christel BONNET, Directrice 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

             

Le délégataire : Mme Christel BONNET 

Directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités  

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

La Préfète 

Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 

Signé 

Cécile DINDAR 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations de la Haute-Loire, relative à la gestion de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Haute-Loire 

Représentée par Mme Marie-Claire MARGUIER, Directrice 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département la Haute-Loire. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

 

Signé 

Le délégataire : Mme Marie-Claire 

MARGUIER 

Directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités et de la protection 

des populations 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire général 

 

 

Signé 

Rémy DARROUX 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations de la Savoie, relative à la gestion de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Savoie 

Représentée par M. Thierry POTHET, Directeur 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 



 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

 

Signé 

Le délégataire : M. Thierry POTHET 

Directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités et de la protection 

des populations 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

 

 

 

 

Signé 

Pascal BOLOT 

 



 

 

Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations de l’Ardèche, relative à la gestion de certains crédits. 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création 

des DREETS et des DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Représentée par Mme Isabelle NOTTER, Directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

l’Ardèche 

Représentée par M. Daniel BOUSSIT, Directeur 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1er 

Objet de la convention 

 

 



 

Intervention 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités 

opérationnelles (UO) dont le délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code 

d’activité 010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-

02  Activité : 010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les 

expérimentations SPIE, le délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 

500 K€, montant à compter duquel la signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes 

(notamment les conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO 

dont le délégant est responsable pour la médecine de prévention la restauration collective 

et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 dans la limite de 

40 000 euros. 

 



 

 

Règles communes 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi 

que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes (titres de perception, états 

exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs 

et pièces comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des 

dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations concernant les recettes. 

 

 

Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, la réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des 

recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction 

d’ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de 

paiement (CP) notifiées par le délégant.  

 

Article 3 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 

document et acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 

les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur 

durée jusqu’à la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité 

des dossiers (annexes budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection 

ou d’une juridiction financière, le délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir 

la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 

suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

Article 4 : 

Obligations du délégant 

 



 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 

délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

 

Article 5 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

Elle est établie jusqu’au 31 décembre 2021 et reconduite tacitement chaque année dans la 

limite de 3 ans. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 

signataires, sous réserve du respect d'un préavis de un mois. La dénonciation de la délégation 

de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable 

assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable 

assignataire. 

Le document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à   Lyon                                            le : 30 avril 2021 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : M. Daniel BOUSSIT 

Directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités et de la protection 

des populations 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires 

régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 

 

 

 

 

Signé 

Thierry DEVIMEUX 

 



Ministère de la Transi�on écologique 

Conseil général de l'environnement et du développement durable

Mission régionale d'autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

Décision du 8 juin 2021

portant exercice de la déléga!on prévue à l’ar!cle 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié

rela!f au Conseil général de l’environnement et du développement durable

La mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes (MRAe), réunie en séance collégiale le

8 juin 2021, en présence de : Catherine Argile, Hugues Dollat, Marc Ezerzer, Jeanne Garric, Igor Kisseleff, Yves

Majchrzak, Yves Sarrand et Véronique Wormser ; 

Jean Paul Mar�n, empêché, ayant fait part de son accord sur la présente décision le 2 juin 2021 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses ar�cles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4, R. 122-6 à R. 122-8,

R. 122-17 et R. 122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses ar�cles L. 104-6, R. 104-21 et R. 104-28 ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié rela�f au Conseil général de l'environnement et du

développement durable, notamment son ar�cle 17, au terme duquel : « La mission régionale d'autorité

environnementale du conseil peut donner déléga�on à un ou plusieurs de ses membres pour statuer sur les

demandes d'examen au cas par cas men�onnées aux ar�cles R. 122-18 du code de l'environnement et R. 104-

28 du code de l'urbanisme et sur les demandes d'avis men�onnées à l'ar�cle L. 122-1, au deuxième alinéa du

III de l'ar�cle L. 122-1-1 et à l'ar�cle L. 122-4 du code de l'environnement et à l'ar�cle L. 104-6 du code de

l'urbanisme » ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 rela�f au référen�el des principes d’organisa�on et de fonc�onnement des

missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du

développement durable (MRAe), ainsi que le référen�el qui lui est annexé et au terme duquel la MRAe

« définit les modalités régissant le recours à la déléga�on, rela�ves à chaque type d’actes qu’elle adopte, en

tenant compte du niveau d’enjeu et de l’ampleur probable des incidences du plan, du programme ou du

projet. » ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 22 septembre 2020, du 6 octobre 2020, du 19 novembre 2020, du 6 avril

2021 et du 2 juin 2021 portant nomina�on de membres et désigna�on de présidents de missions régionales

d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Décide :

Ar!cle 1er :

La compétence pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas men�onnées aux ar�cles R. 122-18 du

code de l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux

ar�cles 2 et 5 ci-après, à :

• Véronique Wormser, présidente,

• Hugues Dollat, membre permanent,

• Igor Kisseleff, membre permanent,

• Yves Sarrand, membre permanent,

• Marc Ezerzer, chargé de mission,

• Yves Majchrzak, chargé de mission,

• Catherine Argile, membre associé,

• Jeanne Garric, membre associé,

• Jean Paul Mar�n, membre associé.

Les recours formés contre les décisions de soumission et les demandes d’examen au cas par cas rela�ves à

des projets (dont la MRAe est saisie en cas de conflit d’intérêt du préfet) relèvent d’une délibéra�on

collégiale.



Ar!cle 2 :

Après instruc�on, la direc�on régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)

transmet la proposi�on de décision au délégataire de la MRAe par courrier électronique le plus tôt possible

avant l’échéance de la décision.

Sur la base de ceLe proposi�on et après examen, celui-ci prend la décision par déléga�on pour le compte de

la MRAe.

Dans le cas où le délégataire l’es�merait souhaitable, il peut organiser une consulta�on urgente des autres

membres par courrier électronique, réunion téléphonique, ou tout moyen lui paraissant per�nent et

permeLant de respecter les délais, de façon à recueillir l’avis des autres membres disponibles.

Ar!cle 3 :

La compétence pour statuer sur les demandes d’avis men�onnées aux ar�cles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4

du code de l’environnement et L. 104-6 du code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux

ar�cles 4 et 5 ci-après, à :

• Véronique Wormser, présidente,

• Hugues Dollat, membre permanent,

• Igor Kisseleff, membre permanent,

• Yves Sarrand, membre permanent,

• Marc Ezerzer, chargé de mission,

• Yves Majchrzak, chargé de mission,

• Catherine Argile, membre associé,

• Jeanne Garric, membre associé,

• Jean Paul Mar�n, membre associé.

Ar!cle 4 :

Le choix de statuer sur une demande d’avis par déléga�on est arrêté en réunion collégiale de la MRAe, après

proposi�on de la DREAL.

En cas d’avis rendu par déléga�on, après instruc�on, la DREAL transmet la proposi�on d’avis au délégataire

de la MRAe par courrier électronique le plus tôt possible avant l’échéance de l’avis. Sur la base de ceLe

proposi�on et après examen, celui-ci rend l’avis par déléga�on pour le compte de la MRAe. 

Ar!cle 5 :

Il est rendu compte par chacun des délégataires men�onné aux ar�cles 1 et 3, au cours de chaque séance de

délibéra�on collégiale de la MRAe, des décisions et avis pris en applica�on de la déléga�on qui lui a été

consen�e.

Ar!cle 6 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administra�fs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes.

Cer�fié conforme à la délibéra�on, le 8 juin 2021

La présidente de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes

Véronique

Wormser


